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	COMMUNIQUÉ

24 mars 2011
AIDE A L’AUTONOMIE :

LES 7 PILIERS DU 5ème RISQUE

A l’occasion de son Congrès, au cours duquel R. BACHELOT est intervenue, l’AD-PA a rappelé ses positions dans le cadre du grand débat en cours dont elle attend beaucoup.

Pour l’AD-PA l’aide à l’autonomie est avant tout un enjeu éthique envers les personnes âgées et handicapées, mais aussi économique car les moyens financiers à dégager seront un puissant facteur de croissance par la création de centaines de milliers d’emplois non délocalisables. Le 5ème risque doit être fondé sur 7 principes qui permettent aux personnes âgées fragilisées d’être reconnues à part entière comme des ADULTES :

A UTONOMIE

Utilisation de l’expression positive « aide à l’autonomie », et non dépendance ou perte d’autonomie.

D IGNITE

Mobilisation de moyens réellement nouveaux pour mieux accompagner les personnes âgées quel que soit le lieu de vie, diminuer les prix payés en établissement, et soutenir les familles des personnes à domicile.

U NIFICATION - CONVERGENCE :

Reconnaissance d’un droit à compensation du handicap quel que soit l’âge (avant et après 60 ans) dans le cadre de la Loi de 2005 prévoyant la convergence des dispositifs personnes handicapées -  personnes âgées.

L IBERTE

Reconnaissance du choix de vie entre domicile et établissement.

T RANSPARENCE

Renforcement du rôle de la CNSA et autonomisation de son fonctionnement par une forte diminution de l’Etat dans ses instances, afin de permettre une meilleure transparence sur les affectations financières imposées par l’Etat.

E VALUATION

Mise en place d’un plan d’aide individuel partant des besoins de la personne quel que soit son lieu de vie.

S OLIDARITE

Mise en place de financements solidaires excluant tout recours sur succession ou gage sur patrimoine ; la participation des assurances privées et mutualistes peut être envisagée si elle est règlementée et vient en supplément des financements publics.

 


L’AD-PA participe aux 3 collectifs sur ce sujet regroupant les acteurs du secteur :

· GR 31 regroupant les acteurs du secteur siégeant à la CNSA
· Une Société pour tous les âges (une-societe-pour-tous-les-ages.over-blog.com)
· Manifeste pour un vrai 5ème risque (collectif-pour-un-vrai-5eme-risque.net)
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